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Directives de sécurités lors de la location de la halle polyvalente de Movelier 

 
Devoirs du locataire 
Lors de chaque location de la halle polyvalente pour les manifestations telles que lotos, soirées privées, 
etc… l’organisateur avisera le commandant du SIS Haut-Plateau, de la date du déroulement de la 
manifestation une semaine à l’avance. 
Pour les organisations planifiées à l’avance, une liste des dates d’occupation de la halle polyvalente sera 
transmise à l’attention du commandant du SIS. 

 

Sortie de secours 
Les sorties de secours seront maintenues libres de tout encombrement.  
Un espace de 3/3m devant les sorties de secours sera maintenue libre de tout objet encombrant (tables, 
chaises, etc…)  

 

Stationnement 
Aucun véhicule ne sera stationné sur la place de sport devant l’entrée principale, ainsi que devant la sortie 
au nord, permettant ainsi la bonne évacuation du bâtiment en cas de sinistres. 
Les accès (routes, chemins) resteront libres en tout temps. Il est interdit de stationner des véhicules ou 
d’entreposer du matériel, même pour une courte durée. 

 

Poste incendie et extincteur 
Les extincteurs serons accessible à tout moment. Les emplacements des extincteurs seront indiqués par le 
responsable du SIS au responsable de l’organisation de la manifestation, ceci lors de l’établissement du 
procès-verbal de reconnaissance. 

 

Décoration des locaux 
Les décorations ne doivent pas mettre en danger les personnes. Elles doivent être disposées de manière à 
ce qu’elles ne gênent ni la signalisation des chemins de fuite, ni l’efficacité de l’éclairage de sécurité et ni 
entraver la fuite. Les matériaux utilisés pour la décoration seront des matériaux difficilement inflammables. 
L’organisateur prendra tout disposition afin d’éviter tout risque d’incendie. 
Les engins pyrotechniques sont interdits à l’intérieur du bâtiment. 
 

Nombre de personnes limité  
Pour les manifestations telles que discothèques, concerts pop ou autre sans siège ni table, le nombre de 
personnes au /m2 est arrêté à 4. Ce chiffre est ensuite multiplié par la surface nette à disposition des 
visiteurs (surface au sol, déduction faite du mobilier installé de manière inamovible. 
  

Visite avant et pendant la manifestation 
Pendant la durée totale de la location des locaux, le responsable du SIS aura accès, sur simple présentation 
de sa carte de légitimation, en tout temps à la manifestation et aux locaux loués. 
 

Responsabilité et contrôle 
L’organisateur de la manifestation est responsable de la sécurité contre l’incendie. Il doit posséder une 
assurance de responsabilité civile. 
Si la manifestation réunit plus de 500 personnes, un responsable de sécurité doit être désigné et un concept 
de sécurité devra être établi. Celui-ci devra être présenté et approuvé par les personnes compétentes au 
minimum 1 semaine avant le début de la manifestation. 
L’organisateur pendra connaissance du plan d’intervention ou d’évacuation. 

 

Devoir en cas de sinistres 
Si un sinistre intervient durant la manifestation, l’organisateur informera sans tarder le service du feu, au 
numéro suivant : 118. L’organisateur fera évacuer la salle immédiatement et prendra toute disposition pour 
que l’évacuation se passe sans mouvement de panique, de manière calme et rapide. 
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